
Mars 2020 Pandémie et bien-être au travail

Mars 2020 : Les travailleurs en lockdown

18 mars 2020, la Belgique entre en confinement. Et avec elle des milliers de 
salariés devant télétravailler tandis que les « entreprises essentielles » 

devront veiller à mettre en place une batterie de mesures de prévention. 

Vanessa De Greef, chercheuse et professeure de droit du travail au Centre de droit 
public – Faculté de Droit et de Criminologie – commente ces mois inédits au regard 
du droit du bien-être au travail.



Mars 2020 Pandémie et bien-être au travail

La pandémie a impacté le travail et les travailleurs. 

Notre droit du travail était-il outillé pour les travailleurs 

dits de première ligne ?

Vanessa De Greef  : En grande partie oui, 
déjà bien avant la pandémie, nous avions une 
belle législation sur le bien-être au travail, qui 
a été refondée en 1996 suite à une directive 
européenne. 

Bizarrement, le SPF Emploi a créé un guide 
générique en réponse à la pandémie en faisant 
un « shopping » dans les dispositions légales et 
réglementaires existantes. 

Et encore plus étrange, le gouvernement fédé-
ral se réfère principalement à ce guide plutôt 
qu’à la loi ! Nous avons une belle législation et 
réglementation décrivant toutes les mesures 
imposées aux employeurs et nous ne l’appli-
quons pas !

Le guide du SPF Emploi diffère-t-il de cette législation ?

Vanessa De Greef : Le guide rappelle une série 
de règles existantes mais il en passe aussi sous 
silence, comme par exemple l’obligation de 
refaire une analyse de risques face à la COVID-
19 et de réorganiser le travail en conséquence. 

À présent, le guide mentionne qu’il ne porte 
pas préjudice à l’application des règles exis-
tantes mais en pratique, le guide semble être 
devenu la norme maximale en termes de bien-
être au travail. 

Rappelons tout de même qu’initialement, la 
check-list proposée ne prévoyait même pas de 
travailler avec les Comités pour la prévention et 
la protection au travail (CPPT) alors qu’ils sont 
un acteur-clef du bien-être au travail. 

Les CPPT pourraient aider à identifier les 
risques et les réponses à apporter  ;  contri-
buer à mesurer si le lieu de travail est un lieu 
de contamination - aujourd’hui, on l’ignore 
toujours ! 

Beaucoup de dispositions actuelles sont assor-
ties de la formule « dans la mesure du possible ». 
Qui mesure ce qui est possible ? Et qui est sanc-
tionné ? Entre le 18 mars et le 28 août, quelque 
6.000 contrôles ont été effectués par la Direc-
tion Générale Contrôle du bien-être au travail 
(la principale inspection sociale en charge 
du contrôle du bien-être) : plus de la moitié 
des entreprises  ont reçu un avertissement 
pour manquement aux règles de distanciation 
sociale ; seulement 168 ont été sommées de se 
mettre en ordre dans un délai donné et 15 ont 
fait l’objet d’un pro justitia. 

Ce signal envoyé aux entreprises ne crée pas un 
incitant à appliquer les mesures de prévention.

Nous avons une belle législa-

tion et réglementation décri-

vant toutes les mesures imposées 

aux employeurs et nous ne l’appli-

quons pas !
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L’experte : Vanessa De Greef

Vanessa De Greef est chargée de recherches FNRS et 
professeure en droit du travail au Centre de droit public, 
en Faculté de Droit et de Criminologie.  Ses centres d’in-
térêt portent principalement sur le droit social, en par-
ticulier le droit de la santé au travail. Elle étudie égale-
ment d’autres thèmes en lien avec ceux-ci, notamment 
les droits fondamentaux et la nature idéologique du 
droit.

  vdegreef@ulb.ac.be

La pandémie a souligné l’importance du télétravail. 

Existe-t-il en Belgique un « droit au télétravail » ?

Vanessa De Greef : Non, il n’existe pas un droit 
au télétravail mais un droit de retrait de la part 
du travailleur en cas de « danger grave et immé-
diat ». En principe, pour appliquer le télétravail, 
il faut l’accord des deux parties – employeur et 
travailleur. Ici, en réponse à la situation sani-
taire, nous sommes dans un nouveau cadre car 
le télétravail est devenu obligatoire au début 
du premier confinement. Rapidement cepen-
dant, le télétravail est vite devenu « recom-
mandé ». Les pratiques ont alors été à géomé-
trie variable : certaines entreprises ont fourni 
un bel effort par exemple en mettant en place 
la rotation des équipes ; alors que d’autres ont 
laissé des bulles professionnelles de 15 per-
sonnes travailler dans un même espace, sans 
masque ! Il n’y a pas eu de volonté politique de 
réguler le monde du travail.

La pandémie a-t-elle révélé un droit capable de rési-

lience ?

Vanessa De Greef  : Oui, notre droit a été 
capable de résilience mais pas toujours dans 
le bon sens ! Pendant la crise, dans les secteurs 
critiques, les contrats à durée déterminée ont 
été autorisés à volonté, avec une durée mini-
male de 7 jours ; ou 100 heures supplémen-
taires volontaires sont permises sans repos 
compensatoire ni paiement d’un sursalaire. 
Face à la pandémie, le gouvernement précé-
dent a revu temporairement à la baisse, cer-
tains standards du droit et certaines protec-
tions des travailleurs, en particulier dans les 
secteurs critiques. 

Nathalie Gobbe

" Notre droit a été capable de 

résilience mais pas toujours 

dans le bon sens ! "


